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PLAN DE L’EXPOSE 

 

- Etapes de mise en œuvre : Les champs 

d’action 
 

- Démarche : Intégration des parties 

prenantes 
 

- Etat des lieux de la mise en œuvre au 

Bénin 

 



 

I. LES CHAMPS D’ACTION 

 

 

 

La mise en œuvre de 

l'APA requête 
Objectif politique de ce champs d’actions 

Ratification/ Mise en œuvre Décider sur la ratification ou non du protocole de Nagoya 

Définir les stratégies APA Clarifier l'approche nationale à l'APA 

Mise en place de législation 

nationale APA 
Créer de la sécurité juridique 

Etablir les arrangements 

institutionnels 

Faciliter la mise en œuvre par des responsabilités 

institutionnelles claires 

Les connaissances 

traditionnelles (CT) 

Faciliter le partage de bénéfices avec les  porteurs de 

connaissances traditionnelles 

Questions transfrontalières Eviter des conflits et créer des synergies 

Stratégie de mise en valeur 
Transformer la valeur économique potentielle des RG et 

des CT associées en vrais revenus et développement.  

Intégration 

parties 

prenantes 

Assurer 

l'engageme

nt et la 

conformité 

des 

différentes 

parties 



II. DÉMARCHE DE MISE EN ŒUVRE: Identification 

et Intégration des parties prenantes pertinent 

dans chaque champ d'action  
 

• Identifier les parties prenantes pertinentes. 

• Sensibiliser les parties prenantes pertinentes sur l’APA. 

• Définir les rôles et responsabilités de chaque partie 

prenante. 

• Développer les canaux de communication entre les 

différentes parties prenantes. 

• Développer des plans d’action pour l’implication et la 

participation des parties prenantes pertinentes. 

• Considérer la possibilité de mettre  en place des comités 

ou forums de parties prenantes.  

 



III. ETAT DES LIEUX DE LA MISE EN ŒUVRE AU 

BÉNIN 
 

I. Acquis 

• Désignation des membres du comité interministériel  

• Identification des catégories d’acteurs et de leurs rôles pour la mise 

en place du Protocole APA 

• Renforcement des capacités des membres du comité et des autres 

acteurs (ONG, tradithérapeutes, etc.) sur l’APA. 

• Signature du Protocole le 28 octobre 2011. 

• Elaboration d’un plan de communication pour la ratification du 

Protocole APA 

• Elaboration de tous les documents administratifs pour ratification du 

Protocole et transmission à l’Assemblée Nationale en cours (Niveau 

Affaires Etrangères).  

• Organisation d’un atelier d’information et de sensibilisation des 

Parlementaires et des cadres des Ministères concernés pour 

promouvoir la ratification du Protocole (25 et 26/07/2012). 



IV. ETAT DES LIEUX DE LA MISE EN ŒUVRE AU 

BÉNIN 
 

2. Contraintes 

• Méconnaissances des structures pertinentes au niveau des 

différentes catégories d’acteurs 

• Méconnaissances des personnes ressources pour APA 

3. Défis : Identifier de façon exhaustive les acteurs clé au niveau 

des différentes catégories d’acteurs 

-  Utilisateurs des ressources génétiques : Communauté scientifique 

(chercheurs, laboratoires de recherche industriels des secteurs 

pharmaceutique, agricole et cosmétique, gestionnaires des jardins 

botaniques, les collectionneurs etc.) 

- Fournisseurs de ressources génétiques : Etat et les communautés 

locales, propriétaires de terre privées, détenteurs des 

connaissances traditionnelles etc. 

- Autorités nationales compétentes  

- Organisations de la Société Civile spécialisées  
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